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Le DÃ©partement

de la coopÃ©ration internationale du ministÃ¨re de la Protection de 

l'environnement, l'Ambassade de la France en Chine et la Fondation 

franÃ§aise pour le droit continental - FFDC, ont signÃ© le 3 juin Ã  

Beijing une lettre d'intention sur la coopÃ©ration dans la lÃ©gislation 

environnementale. Les trois parties se sont accordÃ©es pour crÃ©er les 

conditions nÃ©cessaires afin d'approfondir les Ã©tudes sur la 

rectification de la loi chinoise contre la pollution atmosphÃ©rique, sur 

la rÃ©daction des lois environnementales, et sur la conception des taxes 

Ã©cologiques et l'Ã©laboration des politiques de l'Ã©conomie 

environnementale. "Les expÃ©riences ou les leÃ§ons des pays dÃ©veloppÃ©s 

pourront nous servir de rÃ©fÃ©rences prÃ©cieuses pour Ã©viter des erreurs et

mieux avancer dans le dÃ©veloppement de l'Ã©conomie chinoise", a indiquÃ© 

Bie Tao, directeur adjoint du dÃ©partement des politiques et des lois du 

ministÃ¨re de la Protection de l'environnement. Il s'agit de la premiÃ¨re 

coopÃ©ration avec la France dans le domaine, mais selon la prÃ©sentation 

de Mme StÃ©phanie Balme, dÃ©lÃ©guÃ©e de la FFDC, "la France possÃ¨de une 

expertise tout Ã  fait particuliÃ¨re dans le domaine du droit de 

l'environnement, puisqu'elle a Ã©tabli un code de l'environnement en 

2000, et une chartre de l'environnement en 2004 pour l'intÃ©grer dans la 

constitution."






"La coopÃ©ration entre la France et la Chine sur

le plan de l'environnement a bien commencÃ© et on s'attend Ã  ce qu'elle 

continue, au travers des dialogues, de sorte qu'elle puisse contribuer Ã 

moderniser les droits chinois", a poursuivi Mme Balme qui a dÃ©fendu

la codification des lois comme un conseil pour le chemin Ã  suivre dans 

le dÃ©veloppement du systÃ¨me des lois chinoises. "Rassembler les lois,

compiler les lois en nettoyant celles qui ne sont plus compatibles pour

arriver Ã  un droit exhaustif, unique, clair, et accessible pour le 

public, c'est un travail au-delÃ  de l'environnement, parce que la 

codification des lois d'environnement n'aura pas lieu s'il n'y a pas de 

codification des autres lois, et qu'il n'y a pas de code de 

l'environnement s'il n'y a pas d'autres codes."Â  "La France a un plan 

d'investissement de 670 millions d'euros dans l'environnement en Chine, 

dans les projets comme l'Ã©lectrification de voies ferrÃ©es, la 

construction d'une grande ferme de gÃ©nÃ©ration Ã©olienne Ã  Yunnan, la 

plantation de forÃªts, etc.", a rÃ©vÃ©lÃ© HervÃ© Ladsous, ambassadeur de 

France en Chine.
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